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DÉCISION
N° [année]-[mois]-[numéro]
(nom du service porteur)

portant attribution de subventions


Vu le décret n°2022-1536 du 8 décembre 2022 portant création de l’Université Toulouse Capitole et approbation de ses statuts, notamment les articles 7 et 14 des statuts annexés,
Vu la délibération du 8 juin 2023 portant délégation de pouvoirs du conseil d’administration au président,
Vu l’avis Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. en date du Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.,

Le président de l’université Toulouse Capitole décide :
Article 1er
Les associations mentionnées dans le tableau ci-après bénéficient de subventions selon la répartition suivante :
	Association bénéficiaire
	Objet de la subvention
	Montant

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	TOTAL :
	



Article 2
Ces subventions seront imputées sur le service opérationnel Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte..
Fait à Toulouse, le 


Le président,






        Hugues KENFACK
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